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------------------~----leurs propres representants et tous les gouvernements sont 
disposes a respecter le choix des autres. 

17. Mile ST. CLAIRE (St·aetaire adjointe du Conseil) fait 
observer que si l'on dtkidait d'eliminer Ia procedure de 
confirmation d~ Ia nomination de representants aux com­
missions techniques, il faudrait modifier toutes les resolu­
tions du Conseil qui ont porte creation de ces commissions, 
lesquelles remm1tent toutes a 1946, ainsi que les articles 12 
et t 3 du reglement interieur des commissions techniques. 

18. Le PRESIDENT suggere de prier le Secretariat d'eta­
blir un document ou il decrirait brievement les mesures 
qu'il y aurait lieu de prendre afin d'eliminer Ia formalite 
que represente 'la confirmation de la nomination des 
representants aux commissions techniques. 

II en est ainsi decide. 

La seance est levee a 16 h 50. 

2043eseance 
Vendredi 14 jan vie! 1977, a ll h 1 5. 

President: M .. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail de base du Conseil 
pour 1977 (suite*) [E/5900, E/5905, E/L.1743] 

1. Le PRESIDENT appelle !'attention sur le projet de 
decision E/L 1743, qu 'il a etabli en sa qualite de president 
eu egard aux reunions consultatives deja tenues pendant la 
session du Conseil. On avait espere que, selon la tradition, le 
projet de decision concernant le programme de travail de 
base du Conseil ferait l'objet d'un consensus, mais mal­
heureusement, malgre leurs efforts, les delegations ne sont 
pas parvenues a un consensus sur lc projet de decision 
figur-.nt a l'alinea e du paragraphe 4 du document E/ 
L.l743, concernant la resolution 31/33 de r Assembtec 
generate. 

2. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit qu'H serait preferable d'aligner le libelle du 
point 10 de l'ordr~ du jour qui, aux termes du projet de 
decision, devrait etre examine a la soixante-deuxieme 
session sur le titre officiel de Ia Decennie des Nations Unies 
pour Ia femm~. En consequence, il propose de remplaccr les 
mots "activites destinees a la promotion de Ia femme" par 
"'Decennie des Nations Unies pour la · femme : egalite, 
developpement et paix". 

3. M. TEMPLETON (Nouvei!e-Zelande) n'aura pas d'ob· 
jection a la proposition de l'Union :;ovietique s'il est 
entendu que le nouveau libelle du point 1 0 de I' ordre du 
jour couvre toutes les questions enumerees au chapitre IV 
du document E/ 5900 dans la section relative aux activites 
destinees a j2 promotion de Ia femme, y compris le rapport 
de la Commission de la condition de la femme. Sin'Jn, la 
delegation neo-zelandai~~ ne saurait accepter une limitation 
de l'enonce du point 10 de l'ordre du jour. 

4. M. MARSHALL (Royaume-Uni) fait observer que la 
Commission de Ia condition de Ia femme est plus ancienne 
et que son mandat recouvre des activites plus vastes que la 

* Reprise des dcbats de Ia 2039C seance. 
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Decennie des Nations Unies pour Ia femme. II faut done 
trouver, pour le point 1 0 de l' ordre du jour, un intitule plus 
large que celui qui a ete propose par le representant de 
l'Union sovietique. 

5. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovh~tiques) propose de conserver le libelle actuel et d'y 
ajouter les mots .. Decennie des Nations Unies pour Ia 
femme : egalite, developpement et paix". 

II en est ainsi decide. 

6. M. MARSHALL (Royaume-Uni) propose de supprimer 
les mots "31/33 relative aux consequences nefastes pour Ia 
jouissance des droits de l'homme de !'assistance politique, 
militaire, economique et autre accordee aux regimes racistes 
et colonialistes d' AfrJ.que australe," a l'alinea e du para­
graphe 4 du document E/L.1743. Au paragraphe 8 du 
dispositif de cette resolution, 1' Assemb1ee generate a de­
mande au Conseil economique et social d'entreprendre une 
tache qui, de l'avis du Gouvernement britannique, n'est 
nullement de son ressort puisqu'il s'agirait, de Ia part d'un 
organe cree en application de Ia Charte des Nations Unies, 
d'examiner Ia manU:re dont certains gouvemements mem­
bres s'acquittent, dans un autre organe issu de la Charte, des 
responsabilites qui leur incombent en vertu de cette meme 
Chart e. 

7. En formul . .mt cette demande, 1' Assemblee generate a 
place le Conseil economique et social devant un probleme 
delicat. La delegation britannique respecte et partage sans 
reserve la position selon laquelle le Conseil doit normale­
ment faire ce que 1' Assemblee generate lui demande. Par 
contre, elle n'admet pas que le Conseil economique et 
social, qui est un organe cree en vertu de Ia Charte, n'ait 
aucun11: latitude quant a Ia maniere de s'acquitter de ses 
responsabilites, ou que la seule possibilite qui s' offre a lui 
dans les circonstances actuelles soit celle qui est proposee 
dans le document E/L.1743. Le Conseil doit examiner 
attentivement les consequences qu'aurait le fait de mef!· 
tionner la resolution 31/33 de 1' Assembtee generate dans 
son programme de travail. Bien que le paragraphe 8 du 
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dispositif de cette resolution vise expressement trois Etats 
Membres et porte sur une question precise, l'idee sous­
jacente concerne tous les Etats Membres de l'ONU et toutes 
les questions dont ils pourraient etre saisis. 

8. Le fond du probleme pourrait etre examine au sein de 
!'instance competente et en terrips opportun. La delegation 
britannique, pour sa part, n'aurait aucune difficutte a 
justifier les positions prises par son gouvernement. Elle est 
tres reconnaissante a tous ceux qui ont recherche un moyen 
de permettre au Conseil de parvenir au consensus tradi­
tionnel qui convient a l'etablissement du programme de 
travail. Le fait que le Conseil ne puisse s'entendre sur 
l'alinea e du paragraphe 4 ne doit nuire ni au consensus 
auquel on est parvenu sur tousles autres points ni a I' esprit 
dans lequel les membres du Conseil doivent travailler 
ensemble. 

9. M. MYERSON (Etats-Unis d'Amthique) dit que !'impor­
tant n'est pas que le Conseil n'ait pas pu parvenir a un 
accord sur l'alinea e du paragraphe 4, mais qu'il ait pu 
s'entendre sur tout le reste. La delegation des Etats-Unis 
appuie Ia proposition du Royaume-Uni et souscrit aux 
arguments avances pour Ia justifier. II l)e s'agit pas 
essentiellement d'une question de politique economique ou 
sociale m~is d'une question de principe qui met en jeu 
d'importants elements politiques. Dans une certaine 
mesure, Ia resolution 31/33 de I' Assembtee generate est 
fondee sur un mauvais principe et mal avisee au point de 
vue po!itique, et toute dGcision du Consei! tendant a 
renvoyer Ia question a Ia Commission des droits de t'homme 
le serait aussi. La delegation des Etats-Unis attache une 
grande importance au fond de Ia question et maintient les 
vues qu'elles a exprimees a ce sujet a Ia Troisieme 
Commission de I' Assemblee generate, tors de la trente et 
unic~me session. Elle continue de penser que Ia meilleure 
maniere d'organiser les travaux du Conseil est d'agir par 
voie de consensus veritable. Or, un tel consensus n'a pas ete 
possible au sujet de l'alinea en question. 

10. M. ROUGE (France) appuie les vues exprimees par les 
representants des Etats-Unis et du Royaume-Uni. Le 
membre de phrase considere devrait etre supprime pour des 
raisons politiques et juridiques qui ne modifient en rien le 
fond de Ia question. 

11. M. MAHGOUB (Soudan) estime qu'il faut faire une 
distinction entre les aspects de procedure et de fond en ce 
qui concerne Ia question dont le Conseil est saisi. Omettre 
Ia reference a Ia resolution 31/33 de 1' Assemblee generate a 
l'alinea e du paragraphe 4 reviendrait a contester une 
decision de I' Assemblee generate. La delegation soudanaise 
comprend les difficultes que souleve pour certaines delega­
tions Ia mention de cette resolution et elle est consciente de 
ses implications politiques. Toutefois, I'apartheid est une 
realite economique et sociale et le Conseil economique et 
social ne saurait echapper a ses responsabilites a cet egard. 
La delegation soudanaise ne saurait done accepter aucune 
modification du Jibelle figurant dans le document 
E/L.1743. 

12. M. BAMBA (Haute-Volta) regrette que le Conseil n'ait 
pas pu parvenir a un consensus sur le membre de phrase en 
question. L' Assemblee generate devrait pouvoir rappeler 
leurs responsabilites aux membres du Conseil economique 

et social qui jouissent du droit de veto au Conseil de 
securite, et une etude des consequences de l'usage du veto 
serait un bon moyen de le faire. La delegation de Ia 
Haute-Volta ne saurait done souscrire a Ia proposition du 
Royaume-Uni. 

13. M. BENHOCINE (Algerie) dit que sa delegation 
regrette, elle aussi, que le Conseil n'ait pu parvenir a un 
consensus sur l'alinea e du paragraphe 4, d'autant plus que, 
du point de vue de la procedure, toutes les dispositions 
figurant dans le documegt E/L.1743 sont strictement 
conformes aux methodes de travail habituelles du Conseil. 

14. Au cours de precedentes interventions, certains repre­
sentants ont evoque une question de principe. Or, Ia 
suppression de Ia reference a Ia resolution 31/33 de 
I' Assemblee generate serait contra ire a un principe fonda­
mental, a savoir Ia suprematie des decisions prises par 
I' Assemblee generate en tant qu'organe supreme de l'ONU. 
En I' occurrence, I' Assemblee generate a ado pte une resolu­
tion dont certains de ses membres n'approuvent pas le 
contenu. On devrait debattre des dispositions de la resolu­
tion en question dans d' aut res instances et les delegations 
qui ont des objections a formuler au sujet du contenu de Ia 
resolution pourraient simplement les faire consigner dans 
les comptes rendus de Ia presente session, tout en consen· 
tant a adopter le programme de travail du Conseil par 
consensus. C' est Ia Ia procedure normale. 

15. M. IBRAHIM (Ethiopie) fait observer que les sessions 
d'organisation du Conseil ont pour seule tache de repartir 
les questions qui lui ont ete renvoyees par des organes 
deliberants entre les deux sessions annuelles. Le Conseil 
n'est pas en droit, durant Ia ses~· m d'organisation, de 
decider de ne pas i.nscrire une question au programme de 
travail de base. Les delegations qui ont des objections a 
formuler a l'tgard du contenu de certaines questions 
devraient attendre pour ce faire que le Conseil examine 
lesdites questions quant au fond. La delegation ethiopicnne 
estime don~ qu'il serait tout a fait inopportun de mettre Ia 
proposition du Royaume-Uni aux voix. 

16. MHe ILit (Yougoslavie) regrette que l'on n'ait pu 
parvenir a un consensus sur l'alinea e du paragraphe 4 et 
estime, comme les representants du Soudan, de Ia 1-faute­
Volta et de I' Algerie, qu'il est necessaire de conserver le 
paragrarhe tel qu'il est. 

17. Mile BALOG UN (Nigeria) demande instamment a Ia 
delegation britanniquc de retirer sa proposition. L' Assem­
btee generate a adopte une resolution qui assigne au Conseil 
economique et social une tache precise et le Conseil aurait 
tort de remettre cette decisicm en question. En outre, le 
Conseil ne devrait pas debattre de Ia fafi!on de traiter tell" 
ou telle question au cours de sa session d'organisation; ce 
serait done une erreur que de mettre la proposition du 
Royaume-Uni aux voix. 

18. M. ACEMAH (Ouganda) dit que sa del<!gation partage 
les vues exprimees par les representants du Nigeria, de Ia 
Haute-Volta, de Ia Yougoslavie, du Soudan ct de I' Algerie. 
Elle regrette que le Conseil n'ait pu, en depit des consulta­
tions intensives et des reunions officieuses qui ont eu lieu, 
parvenir a un accord. La question dont le C'onseil est saisi 
est une question de pure procedure. Le C'onseil n'est pas 
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habilite a contester une decision de 1' Assemblee generate, 
qui est un organe de rang plus eleve. La delegation 
ougandaise ne peut dmlC approuver Ia proposition visant a 
supprimer Ia reference a Ia resolution 31/33 de 1' Assemblee 
generate. 

19. Mme MAIR (Jamaique) dit 'le sa delegation se 
preoccupe essentiellement du statut dont jouissent les 
decisions de I' Assemblee genemn dans le cadre de l'ONU. 
Leur primaute scrait gravement entamee si le Conseil 
decidait de supprimer Ia reference a Ia resolution 31/33 de 
1' Assemblee generate a l'alinea e du paragraphe 4. Les vues 
de Ia delegation jamai'quaine sur ce point ne prejugent en 
rien de sa position sur Ia teneur de Ia question, qui pourrait 
etre examinee en temps et lieu opportuns. 

20. M. QADRUD-DIN (Pakistan) dit que Ia discussion 
semble porter sur deux questions distinctes. La premiere et 
Ia plus importante est Ia question de procedure; il s'agit de 
savoir si le Conseil peut refuser d'appliqucr les directives 
qu'il a re~ues de 1' Assemblee generate. La delegation 
pakistanaise estime que non. La de•1xieme question a trait 
aux difficultes que souleve pour certaines delegations le 
contenu de Ia resolution 31/33 de I' Assemblee generate. De 
l'avis de Ia delegation pakistanaise, c'est devant I' Assemblee 
generate qu'il convenait d'exprimer une opinion sur le fond 
de la resolution; l'examen de cette question aux prochaines 
sessions du Conseil et de Ia Commission des droits de 
l'homme fourniront une nouvelle occasion d'aborder ce 
sujet. La delegation pakistanaise ne peut done accepter Ia 
proposition britannique et espere que cette derniere ne la 
maintiendra pas. 

21. M. YORK (Republique federate d' Allemagne) dit que 
sa delegation espere que le projet de programme de travail 
de base propose par le President (E/L.17 43) pourra etre 
adopte par consensus, mais qu'etle estime que Ia proposi· 
tion present~e par le representant du Royaume-Uni sou­
leve une importante question de pr"~edure, qui est de 
savoir si un organe cree par Ia Charte peut examiner les 
activites d'un autre organe pareillement cree. En adoptant 
le projet tel qu'il est libelle, le Conseil ne ferait que 
rrenvoyer le prob.~eme a Ia Commission des droits de 
l'homme" oil il n'a pas sa place. C'est pourquoi Ia delegation 
de Ia Republique federate d' Allemagne appuie Ia proposi· 
tion du Royaume-Uni. 

22. M. GAMBOA (Venezuela) reconnait qu'il ne sera pas 
aise pour le Conseil de parvenir a un consensus sur Ia 
question mais estime que, puisqu'unc decision a ete prise 
par 1' Assemblee generale en ce qui concerne la resolution 
31/33, le Conseil creerait un dangereux precedent en 
adoptant l'amendement propose par Ia delegation britan­
nique. 

23. M. ALSAIDI (Yemen) dit que sa delegation ne peut 
accepter que l'on apporte une "quelconque modification a 
falinea e du paragraphe 4 et souhaite que I' on conserve le 
libelle qui a ete propose par le President. 

24. M. YANKOV (Bulgaiie) dit que le probleme est triple. 
I! y a premierement un probleme de procedure : l' Assem· 
blee generale a adopte une resolution et 1e Conseil, en vertu 
du paragraphe 2 de !'article 9 de son reglement interieur, 
doit inscrire le point en question a son ordre du jour 

provisoire. Deuxiemement, il existe un probleme constitu· 
tionnel, qui est de savoir si le Conseil est competent pour 
contester ou interpreter les dispositions de Ia Charte. De 
telles considerations sont sans rapport avec le point en litige 
et ne devraient etre abordees qu'au cours d'une discussion 
qui leur serait specialement consacree. Enfin, il existe un 
probleme politique ou de fond, qui est de savoir si le 
Conseil devrait etre tenu de porter un jugement au sujet du 
principe de l'unanimit~ des membres pennanents du Conseil 
de securite. 

25. M. Yankov reconnait, com me le representant de 
l'Ethiopie, qu'un vote peut etre evite puisque le C'onseil a 
ete expressement invite, en vertu du paragraphe 8 de la 
resolution 31/33 de 1' Assembtee generate, a examiner une 
certaine question en collaboration avec Ia Commission des 
droits de l'homme. II fait observer que, lorsque le C'onseil 
entamerait Ia discussion sur le fond de Ia question, il 
pourrait se declarer incompetent en ce qui concerne l'aspect 
constitutionnel du probleme. Quoi qu'il en soit, le Conseil 
n'a pas a prendre de decision formelle a l'heure actuelle, et 
Ia procedure Ia plus impartiale consisterait a appliquer les 
directives de I' Assembtee generate. Le representant de Ia 
Bulgarie demande instamment aux delegations qui appuient 
l'amendement britannique de ne pas prejuger de Ia decision 
du C9nseil. 

26. M. BARCELO (Mexique) estime que Ia declaration du 
representant de Ia Bulgarie montre clairement qu'il s'agit 
exclusivement d'une question de procedure et que, confor· 
mement au reglement interieur, le Conseil doit inscrire a 
son ordre du jour provisoire toutes les questions qui lui OJ)t 
ete renvoyees par I' Assemblee generate. II est meme inutile 
de proceder a un vote sur Ia question. 

27. Mile BALOGUN (Nigeria) estime que le President du 
Conseil a le pouvoir de decider que Ia question n'a pas a 
etre debattue, le Conseil n'etant pas habilite, a sa session 
d'organisation, a refuser de s'acquitter de ses obligations. 
Diverses resolutions suscitent des difficultes pour de nom­
breux Etats Membres, mais ils n'ont pas demande - et ne 
sont d'ailleurs pas en droit de demander- Ia suppression de 
questions qui vont a 1' encontre de leurs interets. Mile Balo­
gun demande ati President "de sta'tuer 'et de clore .lc de bat. 

28. M. KANAZAWA (Japon) dit que sa delegation a deja 
emis des reserves a propos de Ia resolution 31/33 de 
I' Assemblee generate, notamment en ce qui concerne ses 
aspec1s constitutionnels, et qu'eJle appuie Ia proposition du 
Royaume-Uni visant a supprimer Ia reference a cette 
resolution a l'alinea e du paragraphe 4. 

29. Pour M. IBRAHIM (Ethiopie), Ia declaration du 
representant de Ia Bulgarie a contribue a eclaircir le 
probleme. A son avis, 1' Assembtee a charge le Conseil 
d'inscrire a son ordre du jour provisoire toute une question, 
sans fractionnement ni modification possible. II demande 
au President de prendre une decision en Ia matiere. 

30. M. DIRAR (Observateur de }'Organisation de l'unite 
a(ricaine) dit que son organisation attache une grande 
importance au fond de Ia resolution 31/33 et qu'elle 
s'inquiete du dangereux precedent cree par le debat de 
procedure en cours. L'OUA appuie sans reserve }'inscription 
de toute Ia question a l'ordre du jour provisoire du Conseil. 
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31. M. MYERSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa 
delegation a soigneusement evite d'aborder le fond de Ia 
question car Ia session d'organisation n'est pas le forum oil 
il convient d'en traiter. II souhaite cependant eviter tout 
quiproquo. La position de sa delegation a l'egard de 
!'apartheid et du gouvernement par Ia majorite en Afrique 
australe est parfaitement claire et connue de tous et n'a pas 
change. Elle n'est pas sans eprouver des difficultes touchant 
certaines questions et resolutions figurant a l'ordre du jour 
provisoire, mais estime que le probleme de procedure 
soul eve par Ia mention de Ia resolution 31/33 est unique et 
important et pose unc question de principe visant les 
pouvoirs institues par Ia Charte. 

32. M. YANKOV (Bulgarie) dit que les pouvoirs du 
Conseil et de I' Assemblee generale sont clairement de finis 
dans Ia C'harte et que I' Article 66 precise les rapports entre 
ces deux organes. 

33. Le Conseil doit maintenant resoudre Ia question 
preliminaire de savoir s'il convient de prendre une decision 
sur l'inscription ou Ia non-inscription d'une question a son 
ordre du jour. Ce qu'il faut, c'est determiner s'il doit pour 
cela prendre une decision fonnelle ou proceder par con· 
sensus. 

34. M. Yankov note que le paragraphe 2 de I'article 9 du 
reglement interieur du Conseil, qui traite de l'etablissernent 
de l'ordre du jour provisoire, a ete redige conformement a 
1' Article 66 de Ia Charte et que le Conseil ne peut des lors 
pas prendre de decision sur la recevabilite d'une question 
mais seulement l'interet qu'elle presente. 

35. M. Yankov appuie le representant de I'Ethiopie qui a 
demande au President de prendre une decision en Ia matiere 
ou d'inviter le C'onseil a trancher Ia question preliminaire. 

36. Mile BALOG UN (Nigeria) suggere de tenir des consul· 
tations officieuses; si le probleme ne peut etre regie par 
cette voie, sa delegation se reserve le droit de demander au 
President de 1' Assemblee generate de donner son avis. 

37. Le PRESIDENT suggere que le Conseil vote sur la 
motion de Ia Bulgarie qui, conformement a !'article 56 du 
reglement interieur, tend a ce qu'il soit statue sur Ia 
competence du Conseil a adopter Ia proposition du 
Royaume-Uni. 

38. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que les observa­
tions du representant de Ia Bulgarie ne relevent qu'en partie 
de Ia question a l'examen et ne l'expliquent qu'en partie. 
Les dispositions du paragraphe 2 de I'article 9 du reglement 
interieur, que ce representant a citees, ne sont pas en jeu. 
Le but de Ia proposition de sa delegation est d'eviter de 
prendre une decision aussi riche en aspects tant politiques 
que constitutionnels et touchant a Ia procedure que Ia 
decision de renvoyer au stade actuel Ia question a Ia 
Commission des droits de l'homme. C'est un point que le 
representant de Ia Bulgarie n'a pas aborde. 

39. Mile BALOGUN (Nigeria) su:.;gere que le Conseil vote 
sur Ia motion de Ia Bulgarie. 

40. M. IBRAHIM (Ethiopie) suggere que le Conseil vote 
sur Ia proposition du Royaume-Uni. 

41. Mile BALOG UN (Nigeria) reitere sa suggestion : le 
Conscil devrait voter sur Ia motion affirmant qu'il n'est pas 
competent pour examiner Ia proposition de Ia delegation 
britannique. 

42. M. YORK (Republique federate d'Allemagne) dit que 
l'article 9 du reglement interieur n'est de toute evidence pas 
pertinent, le secretariat du Conseil ayant deja inclus cette 
question dans le projet de programme de travail de base. 
Les dispositions pertinentes • se trouvent en fait au para­
graphe 1 de l'article 13 du reglement interieur qui n'a 
qu'une signification possible, a savoir que le Conseil peut 
adopter 1' ordre du jour de son choix, sans qu 'il soit 
obligatoirement celui qu'a etabli le Secretariat. Cela etant, 
le but de la proposition du Royaume-Uni est de determiner 
si Ia resolution 31/33 do it etre renvoyee a Ia Commission 
des droits de l'homme ou non. 

43. M. WARSAMA (Somalie) dit que le Conseil ne saurait 
negliger I' invitation que 1' Assernblee generate lui a adressee 
au paragraphe 8 de sa resolution 31/33. Le probleme a 
resoudre est done de determiner si le Conseil peut refuser 
d'examiner une question qui lui est renvoyee par l'As· 
semblee. 

44. M. BENHOCINE (Algerie) dit que Ia proposition du 
Royaume-Uni semble etre differemment interpretee par 
differentes d~legations. De l'avis de Ia delegation algerienne, 
adopter cette proposition reviendrait, pour le Conseil, a ne 
pas faire droit a une demande de 1' Assemblee generate au 
moment voulu. L' Assembtee a invite le Conseil a examiner 
Ia question et a· lui soumettre un rapport lors de sa 
trente-troisieine session. Si Ia question n'est pas immediate· 
ment renvoyee a Ia Commission des droits de l'homme, il 
sera impossible d'en finir l'etude a Ia date prevue. M. Ben­
hocine estime que le Conseil doit decider s'il a competence 
pour voter sur Ia proposition britannique. 

45. M. LINDENBERG SETTE (Bresil) tend a se ranger a 
I' avis du representant de 1' Algerie. Si le probleme a 
resoudre est simplement de determiner si le Conseil doit 
s'assurer Ia collaboration de Ia Commission des droits de 
l'homme, qui est un organe subsidiair<:, M. Lindenberg Sette 
serait enclin a souscrire a l'opinion que le Conseil peut se 
passer de cette collaboration s'il le souhaite. La question 
doit neanmoins figurer quelque part a l'ordre du jour du 
Conseil puisque celui-ci ne saurait purement et simplement 
ignorer une demande de 1' Assemblee gener.ale. 

46. M. AMIRDIVANI (Iran) dit que sa delegation consi­
dere Ia proposition du Royaume- Uni comme un amende­
ment, aux termes de l'article 66 du reglement interieur. 

47. M. BAMBA (Haute-Volta) estime, comme le represen· 
tant du Bresil, que meme si Ia question n'est pas renvoyee a 
Ia Commission des droits de l'homme, elle doit figurer a 
l'ordre du jour du Conseil. Par ailleurs, il n'e~t pas du tout 
persuade que le Conseil soit habilite a mettre en question 
un jugement porte par I' Assembtee generate, pour qui li 
Commission des droits de l'homme est l'organe competent 
pour etudier Ia question. 
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48. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que Ia motion 
concernant Ia competence du Conseil a d6cider s'il peut ou 
non supprimer un enonce dans son projet de programme de 
travail est fallacieuse. La proposition de sa delegation vise 
simplement a ce que le Conseil ne decide pas, au Stade 
actuel, de renvoyer Ia question a Ia Commission des droits 
de l'homme. II est ridicule de soutenir qu'une telle decision 
n' est pas de Ia competence du Conseil. 

49. M. YANKOV (Bulgarie) n'est pas d'accord avec le 
raisonnement de Ia delegation britannique. La proposition 
du Royaume-tJni est constitutionnellement irrecevable et le 
Conseil doit done commencer par determiner si elle peut 
faire l'objet d'une decision formelle. 

La seance est levee a 13 heures. 

20448 seance 
Vendredi 14 janvier 1977, a 16 h 45. 

President : M. Ladislav SMfD (Tchecostovaquie ). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail de base du Conseil 
pour 1977 (fin) [ E/5900, E/5905, E/L.l743] 

1. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil a 
formuler leurs observations sur les deux propnsitions faites 
oralement a Ia seance precedente et les prie instamment de 
faire preuve de souplesse dans l'application du reglement 
interieur. 

2. M. EHSASSI (Iran) propose de mettre aux voix 
separement les mots de l'alinea e du paragraphe 4 du 
document E/L.1743 concernant Ia. resolution 31/33 de 
r Assemblee general~. II formule cette proposition sous 
reserve que les representants du Royaume-Uni et de Ia 
Bulgarie acceptent qu'il y soit donne priorite. 

3. M. RIVAS (Colombie) dit que, etant donne Ia situation 
dans laquelle se trouve le Conseil, il appuie Ia proposition 
iranienne. Bien que Ia delegation colombienne ne juge pas Ia 
proposition du Royaume-Uni acceptable, elle ne pense pas 
qu'elle mette en question ia competence du Conseil, etant 
donne que le representant du Royaume-Uni a indique que 
son seul souci etait que le Conseil ne decide pas, ,au stade 
actuel, s'il doit ou non renvoyer Ia resolution 31/33 a Ia 
Commission des droits de l'homme. Si Ia proposition du 
Royaume-Uni etait directement mise aux voix, cela pourrait 
donner lieu a une reprise de Ia discussion sur I' ensemble du 
document et prolonger ainsi le debat. La proposition 
irunienne donnerait l'occasion aux delegations qui ont 
formule des reserves de les ex primer offic~ellement par leur 
vote. 

4. M. Y ANKOV (Bulgarie) repete que, selon lui, bien que 
tout membre du Conseil ait le droit de formuler une 
proposition ou un amendement, Ia proposition du 
Royaur:- · .,, ne peut faire l'objet d'une decision de Ia part 
du Cm. · .. ' il en resulterait des incidences sur le plan de 
Ia proc • sur le plan constitutionnel qui risqueraient 
de preter a confusion dans d'autres cas. II serait anticonsti· 
tutionnel que le Conseil economique et social conteste une 
resolution adoptee par 1' Assemblee generate. Neanmoins, 
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dans un esprit de conciliation, M. Yankov n'insistera pas 
pour que I' on procede a un vote sur Ia constitutionnalite de 
Ia proposition du Royaume- Uni. · 

S. M. QADRUD-DIN (Pakistan), rappelant la position de 
sa delegation sur Ia question de Ia constitutionnalite, dit 
que le Conseil ne doit pas prendre une position qui irait a 
l'e1 .... ~ontre des directives de I' Assemblee generate. La propo­
sition iranienne offre un moyen de sortir du dilemme qui se 
pose au Conseil. En votant separement sur Ia question de 
savoir s'il faut maintenir les mots en question, le Conseif 
deciderait s'il doit renvoyer Ia resolution 31/33 a Ia 
Commission des droits de l'homme, immediatement ou 
ulterieurement, et i1 n'aborderait pas la question de savoir si 
Ia competence du Conseil est contestee. La delegation· 
pak.istanaise estime que, pour que le Conseil applique 
integralement les directives de I' Assemblee generate, compte 
tenu de Ia date a laquelle Ia resolution a ete adoptee et de 
celle de Ia reunion de Ia Commission, ce~te mesure devrait 
etre prise immediatement et Ia delegation pak.istanaise 
voterait done pour le maintien des mots en question. 
Toutefois, l'appel qu'elle a lance precedemment pour que le 
Conseil adopte simplement ce document par e,;onsensus et 
laisse aux delegations le soin de formuler leur interpretation 
pour qu'elle soit consignee formellement demeure valable. 

6. M. MAHGOUB (Soudan) dit que Ia dcHegatior. souda­
naise accepte avec reticence Ia proposition du representant 
de l'lran. Cela ne veut pas dire toutefois qu'elle recomtait 
implicitement que Ia resolution de 1' Assembtee generate 
peut etre mise en question quant au fond. 

7. M. WARSAMA (Somalie) dit que le Conseil devrait 
savoir exactement sur quoi i1 va voter. Le representant de Ia 
Colombie a dit que l'intention etait d'eviter de prendre une 
d~cision immediate sur le renvoi de Ia question a Ia 
Commission des droits de l'homme. La delegation somalie a 
cru comprendre que le Royaume-Uni proposait de sup­
primer les mots indiquant que le Conseil decide de repvoyer 
la resolution 31 /33 a 'Ia Commission. Si le Conseil va voter 
sur Ia question de savoir s'il doit decider des maintenant de 
renvoyer Ia resolution a Ia Commission, Ia delegation 
somalie peut ·accepter cette proposition par souci de 




